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PENSIONSDE RÉVERSION:
la nouvelledonne

Sansremettre en causeson principe, la condition
de ressourcessera moins draconiennepour obtenir

une pension de réversiondans le régime de base des salariés.

L'attribution

d'une pension
de réversion

n'est pas

automatique.
Il faut

en faire

la demande.

Après bien des péripéties, laréforme des
pensions de réversion dans le régime de
base des salariés du secteur privé est
enfin dans sa version définitive (décrets
2004-1447 et 1451 du 23 décembre
2004). Siles conditions tenant à l'âge et
au mariage n'ont pas été modifiées, la
condition de ressources, elle,a été sensi-
blement retouchée, pour faire écho aux
vifs mécontentements suscités par les
décrets publiés en août dernier et qui
avaient conduit le Gouvernement à

suspendre laréforme (voir IP614,p. 12).
Les demandes déposées à compter du

\0

1er janvier 2005 se voient donc appliquer
ces nouvelles règles, mais les dossiers
traités entre le 1erjuillet 2004 (date d'en-
trée en vigueur anciennement prévue
par la loi) et le 31 décembre 2004
peuvent également en bénéficier (voir
encadré p. 24).

Condition d'âge
La réversion correspond à 54 % de la
pension de base versée à l'assuré décédé.
Elle reste toujours liée au mariage:
Toutefois, les conditions liées à la durée

du mariage et au non-remariage ont été
supprimées.
Par ailleurs, la disparition de la condition
d'âge, initialement prévue au 1er janvier
2009, est finalement repoussée au
1er janvier 2011. Une condition d'âge
minimum demeure donc requise jusqu'au
31 décembre 2010 comme suit:

- 55 ans pour les pensions prenant effet
au plus tard le 30 juin 2005;
- 52 ans pour les pensions prenant effet
au plus tard le 30 juin 2007;
- 51 ans pour les pensions prenant effet
au plus tard le 30 juin 2009;
-50 ans pour les pensions prenant effet
au plus tard le 31 décembre 2010.
En conséquence, l'allocation veuvage est
maintenue jusqu'à lasuppression complète
de la condition d'âge.

Condition de ressources
La pension de réversion est attribuée
lorsque le conjoint survivantde l'assuré
décédé, ou disparu, ne dispose pas de ...
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